
Monsieur le Maire,

Vous avez décidé de démissionner de votre

mandat de Maire avant l’été et en avez fait

l'annonce officielle lors de la cérémonie

des voeux à la population le 08 janvier

2016. Nous sommes très étonnés de

cette initiative alors même que vous

aviez annoncé vouloir aller au bout

de votre mandat lors de la

présentation de votre liste sur «la

provence» du 03 mars 2014. Vous

aviez même fait de cet argument

un engagement électoral !!!

Qui plus est, vous souhaitez rester

conseiller municipal (afin de vous

permettre de conserver votre mandat

de Président de l'ACCM) et envisagez

de «passer la main» à un ou une

conseiller(e) municipale pour la mairie.

Lors des dernières élections de mars 2014 vous avez obtenu 3658 voix contre 3030 voix pour nos listes.

Avec 628 voix d’écart, nous avons reconnu votre victoire et l'avons respectée. Aujourd'hui 2 solutions

s'offrent à vous :

• Soit vous conservez votre mandat de Maire comme vous l'ont confié les Saint-Martinois

• Soit (pour des raisons qui vous appartiennent) vous démissionnez et organisez de nouvelles élections afin

que notre prochain Maire obtienne la légitimité du suffrage universel et puisse gérer notre commune en

toute confiance.

Les élus des groupes «Unis pour l'avenir des Saint-Martinois» et «Plus belle ma ville» s'unissent pour vous

alerter que face aux nouveaux défis qui nous attendent (lutte contre l'insécurité, combat contre le

chômage,...) le vote des citoyens est une nécessité absolue.

Dans l'attente d'une réponse de votre part à tous les Saint-Martinois, recevez, Monsieur le Maire, nos

respectueuses salutations.

André Cargnino Guy Bono 

06 20 28 28 03 07 71 23 15 20

Françoise Michel Andrée Cuccia Corinne Schmitt

Philippe Ferriere Jerôme Santilli 

L'élection municipale porte prioritairement sur le choix de son Maire. 

Le vote reste le premier fondement de la volonté générale.

NE PAS Y AVOIR RECOURS SERAIT UN VERITABLE DENI DE DEMOCRATIE.

La Provence 3 mars 2014

Lettre ouverte à Monsieur Claude Vulpian, 
Maire de Saint Martin de Crau.


